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OBSÈQUES DE M. LE DUC DK LA ROCHEFOUCAULD-

Li ANCOURT. 

Kotre correspondance particulière de Paris,, à la date du 00 

mars , nous transmet les détails afdigeans qui suivent : 

« Les obsèques de M. le duc de la Iloebefoueauld-Liancourt ont 

eu Heu ce malin à l'église de l'Assomption, quartier St-Honoré. 

Grand nombre de citoyens s'étaient empressés d'assisté*1 au con-

voi d'un homme que sa philanthropie et les persécutions ministé-

rielles avaient rendu si digne de l'intérêt public. A la fin <!e ta 

cérémonie , lorsqu'il fut question de coulutre les dépouilles du 

noble pair a sa dernière demeure , les citoyens voulurent lui don-

ner une dernière marque de vénération et de reconnaissance , en 

chargeant le corps su: leurs épaules , et. en le portant ainsi au 

«hamp du repos. L'escorte militaire , commandée pour accompa-

gner le convoi , s'y opp >sa. Cependant, les citoyens parvinrent 

à écarter les soldats , et portèrent la corps h une vingtaine de 

pas de l'église ; mais, là , ils furent assaillis par la troupe réunie, 

qui les chargea à coups de crosses de fusil. La laite ne fat pas 

longue, et les citoyens désarmés , qui s'étaient rendus à l'église 

dans des sentimens convenables à celle triste et grave cérémo-

nie , furent aisément repoussés par des soldats armés , qui n'é-

pargnaient ni les injures, ni les coups. Dans cette lutte vraiment 

déplorable et scandaleuse, le cercueil fut renversé le m'arrête, 

et je m'abstiens de toute réflexion : demain, je vous donnerai des 

détails plus circonstanciés. » 

MANIFESTE DE LA CONGRE*.ATION. 

CClT-n'OElL SUR LÉS CONSTITUTIONS ET T.ITS PARTIS ES FRANCE^ 

Par A. R. Dedilon (0-

Voici un livre qui n'est écrit que ' pour les personnes qui ne 

tiennent compte d'aucun progrès de l'esprit humain , qui abhorrent 

les lumières , qui se trouvent mal quand on leur parle de philo-

sophie , de liberté . de constitution. Gomme il ne sera probabie-

nt'at recherché et lu que par ces personnes , nous allons en 

rytïner une courte analyse pour celles qui 'n'ont ni le teins, ni 

envie de le parcourir, mais qui cependant sont bien aises -Je sa-

voir jusqu'il quel point on peut portei l'aveuglement , l'audace et 

le délire de l'esprit de paiti. 

L'auteur, dès le début, oubliant que l'homme a été créé avec des 

facultés intellectuelles et morales " et par conséquent; sociales , 

se met à disserter sut la liberté et l'égalité dans l'état de nature; 
pt puis, imitant certains prédicateurs qui se font des objections à 

'nx-mêmes , et qui y répondent toujours victorieusement , il dit : 

« De ce faux principe, que tous les boulines-sont libres'et égaux, 

» [es publicisles tirent ces conséquences également fausses: que 

*
 ,es

 jiommes ont le droit, de faire ee qu'ils veulent', d'aller' et 
» de demeurer où bon leur semble ; qu'ils ne sont 'soumis à 

* "J'cune autorité, à aucun chef, à aucun usage, ni a aucune loi; 

* cest-a-dirc, que les hommes n'ont aucune obligation à remplir, 

» si ce n'est celles qu'ils s'imposent eux-mêmes. » M. Déililon 

|t»te ce faux principe des publicisles , comme on s v $t§tM . 
V,'e la conséquence que les chefs ont précédé les pt>lt»t"i. pu, 

«Ml antres termes, que les peuples sont faits'pour les'rois. On 
!>t que pour arrivera cette conclusion, il faut remonter à 

A'-am, et c'est aussi ce que fait M. Dedilon. « Que là terre, dit-

, /. '
 a,t et0

 peuptèe Par Adam et ses entons . par Noé et ses en-
^ ans , ou par tout autre , la première société est descendue 

» len" Tî. ,'0namc- Cet nomme avait nécessairement et naturel-
-ment 1 autorité sur ses entons , sur sa famille , sur la société. 
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» I! fut père de famille , patriarche , prince , roi ou tout autre ; 
» et c'est à cette origi te toute divine que les princes et les rois 

» de ia terre ont dû leur pouvoir et leur puissance Ainsi , ce 

» n'est pas la société qui a précédé son chef, mais le chef qui a 
» précédé la société. » 

M. Dedilon s'arrête là , et il tout lui savoir gré de sa modéra-

tion ; car, descendant directement d'Adam ou de Noé , et peut-

être de la branche aînée . qui sait si par la vérification des titres 

il.ne se trouverait point le légitimé roi du genre humain ? Quoi 

qu'il en soit , et je répète ici les paroles d'un philosophe que 

Sr. Dedilon n'aime guère , on ne peut disconvenir qu'Adam n'ait 

été souverain du monde, comme Kobinson de son île , tant qu'il 

en fut le seul habitant ; et ce qu'il v avait de commode dans cet 

empire éUdt que le monarque , assuré sur son trône , n'avait à 

craindre ni rebellions , ni guerres , ni conspirateurs. 

f.L Dedilon ne s'en tient pas à Adam; il arrive à Samuel, qui 

rapporte que le peuple s'assembla pour demander un Roi, et que 

cette demande déplut au Seigneur. L'auteur.ne sait trop com-

ment se tiier de là; cependant, il répond que le Seigneur roulait 

appiirémment que son peuple continuât de vivre sous sou ancien.; 

gouvernement , lequel était théocr.itiipie. Ainsi , les philosophes 

n'ont qu'à choisir : s'ils s'appuient du passage de Samuel contre 

la royautés, il tout qu'ils se contentent de la théocratie. Mais ils 
la rejettent pardessus tout : preuve de leur mauvaise foi. 

Ah ! M. Dedilon, vous accusez les philosophes de mauvaise foi. 

L'expression est un peu dure , car enfin vous conviendrez qu'ils 

sont pardonnables d'être fâches que la demande d'un roi ait déplu 

au Seigneur , et qu'il leur faille se contenter de la tltéocratie.. 
Mais que dis-je l Vous êtes dans l'erreur , M. Dedilon; car le 

gouvernement d'lsraè'1 était constitutionnel et représentatif. Cela 

vous étonne ; écoutez , s'il vous épiait : & Tout ho •mit" d'isriël , 
» marne le scieur de bois et le puiseur d'eau , étaient présens et 

» furent invités à entrer dans l'alliance (Je .T 'lie. va h ; ils prêtè-

«".jfenjt serment de fid.é'ité à la loi, comme Jébovah jura lui-même' 

* d'accomplir ee qu'il avait promis.» (Déliter, XXIV.) En voulez-

vous mie autre attestation ? « Dieu, dit Rossuet, assemble son 

peuple , leur fait à tous proposer la loi. par laquelle il établit le. 
droit sacré et profane, publie et particulier de la nation, et les 

en fait tous convenir en sa présence. Moïse reçoit ce traité .au 

nom de tout le peuple qui lui avait donné son consentement. ». 
( Politii/ue tirée de l'Ecriture sainte , liv. \",art. 4. ) 

Si M. Dedilon vent prendre une connaissance approfondie du 

gouvernement des Hébreux qu'il paraît ne pas connaître du tout, 

qu'il lise le livre de M. Salvador , intitulé : Loi de Moïse {Paris, 
182a). 11 y verra que tous les II ;breux sont égaux devant la loi; 

tous admis à toutes fonctions; qu'il y a des serviteurs à tenis, et 

point d'esclaves ; que le gouvernement est le gouvernement de la 

loi. que Li loi est le seul souverain ; qu'il y a deux corps représenta-

ti:"s le premier, le corps héréditaire des lévites et des prêtres, pré-

sidé par le premier poMtife. I! est conservateur de la loi fonda-

mentale , il la lit publiquement et l'explique. L'autre est le corps 

éjectera! , ou le grand Sanhédrin, qui fait les lois secondaires et 

juge les crimes de lèze-nation. 11 y verra qu'il y a des adminis*-

traiioïss locales et des juges ordinaires ; que tous les fonction-

naires , sans exception, sont responsables de .leurs actes devant 

le grand Sanhédrin ; que Jéhovah seul est le père du peuple, il 
v verra que quand Israël eut un roi , on lui refusait l'obéissanee 

s'il ordonnait quelque chose de contraire aux lois du grand con-

seil national. C'est ce grand conseil qui décidait les diiTérens sur 

la possession du trône ; et les Hébreux jugeaient les rois après.leur 

mort. eu leur accordant ou leur refaisant la sépulture royale. 

Voilà les lois qui régissaient ce peuple que M. Dedilon soumet 

à une théocratie de sa façon ! 

Il est tout, simple, après cela, qu'il traite fort mal les Vlivers 

Sonvèrncmens de, la Gréée et de Rome. La seule chose qu'il en 

regrette . c'est la dictature : « La dictature , dit-il , était une 

» monarchie absolue j. eu y recourant, les Romains se remettaient 
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» sous, l'égide de la loi naturelle. Mais ■tfVnuulrW iù pAi) > 'd* 
» oubliaient le bienfait ; ils furent punis de bar ingratitude. » 

Il passe en revue la révolution d'Angleterre et la résolution ' 

française , et arrive enfin à notre charte. C'est là le bat .de l'ou-

vrage ; nïais il y fallait venir escorté de précautions oratoire^, j 

Plus Fort qlnfe 'cfeuf tjfui prétendent qu'au roi ,seul appartient lé • 

droit de "donner des.Çonstil'ùlîons , il affrnrfe 'qôe persormè 

droit ; çaj nul. "neripent s.\élo'fgner de "là loi nûtaietle ojni , 'en ce 

point, est la monarchie absolue. 
H examine ensuite si le roi , ayant donné une charte , peut la \ 

changer ou la détruire , et il démontre clairement pour tout lé 

monde , excepté pour les libéraux , qu'à lui seul appartient ce 

droit ;"il exàmifie s'il petit sup'prïmér un dés pônvoirs'constita-

tionnels V q<ianu- me™e ce pouvoir ferait 'inamàvible et hérédi-
taire', et il conclut sans difficulté que,s'il /mit au gouvernement., 
s'il entrave sa marche.( 'prfe'nè'z bien garde a ceci) , il peut le 
changer ou le_ supprimer <i'.son gré... Voici la raison qu'il en donne., 

c'est e^\iil .s'agit plus eu tout cela de la chose du prince que de 
celle^li 'Jieupfe ; il a te.plus d'intérêt, ,, parce que la conduite du ■ 
corps législatif'.peut l ui faire perdre la couronne. Le peuple ne ■ 
perd rien ; il tir a de changé que les hommes , dont la no-
mination appartient au prince. 

Cela est-il clair l Que la chambre des pairs s'avise d'entraver 

la 'marche/des ministres , et il n'y àur*a tien de si facile que de 

là mettre à là raison. 

Maïs ', "ajoûte ivl. ï)édiloh , « on ne manquera pas dé faire une 

» objection sur le serinent prêté à la constitution , et nous allons 

» y répondre fi.
-

, j 

» Lorsque vous avez fait une constitution , c'était 'pour le bien 

y'de'la hàtib'h t pui. 7— Lorsque vous avez prêté serment à 

» Vetfe 'ciiii's'iiltitîon et que vous avez jiiré de l'observer , vous 

» 'àVéz eu'l'idée i\uelle remplirait ,1'objet de son institution, c'est-

t a-dfre ,qu'elle féraît le bien de'la'nàtidn ' — Oui. — Ainsi, c'est 

»'ïn'iins la constitution en elle-même que vous avez jurée , que les 

v bienfaits qoe Vous en attendiez '. — Certainement. — E l jurant 

» la côïisti't.ïiion', vôu's avez enté'ndu jurer le bonheur de votre 

» patrie ? — Oui.'— Mais si, au lieu de faire le bien , cette cons-

» titution faisait le tuai , l'observeriez-vpus ? — Non , car je trahi-

» "rais nloh serment , puisque j'ai juré de faire le biéh. — Ainsi , 

» vous aiinnllériéz vôtre constitution ?— Sans doute , puisqu'elle 

m serait'contraire %'mes vœux et à ma foi jurée. :—Ce n'est donc 

y pas én tVnnutlaiit qu'dh trahirait :son Serment ? — Non , niais 

y en l'a conservant. » 

Ësicobar n'aurait pas mieux dit ; 

Selon divers bpsoins, il est une science 
.D'ére-nclrr ' les Uetis de notre conscience , 
Et de .rectifier le < mal de l'action 
Avec la pureté de notre intention. 

M. Dédilon , qui sait si bien Yaït de lei>erlés 'scrupules , ne 

p'èn tieht'pas à cet argument. « Le-pouvoir royal absolu , dît-il, 

» est de droit naturel; tout engagement contre ce droit est nul ; 

»°ainsi le prince h'est pas tenu d'observèr son serinent. » 

Pour qu'on ne se trompe pas dans l'application , il ajoute 'en-

suite : « Les libéraux prétendent que les royalistes haïssent la 

» charte, les rov'oILtes ne s'en défehdent guère. » 

L'auteur se livrant à toute la richesse de son imagination , 

montre le'peuple guidé par les jacobins , toujours prêt à se sou-

lever, à renverser l'autel et le trôné, le 'clergé 'et la monarchie. 
PartoUt on conspire: les libéraux , qui s'ont nécessairement des 

athées, ne demandent que des révolutions , n'aspirent qu'à la dé-

mocratie; donc il faut supprimer la charte, donc il faut enchaî-

ner la presse , doiie il faut rétablir l'ancien rég'me pur. 

Voici l'ultimatum de M. Dedilon ; que le gouvernemènt v prête 

attention :' « Nous ne coïnptoris que deux'partis principaux. D'un 

» côté , sont lès rovalistes ; de l'autre côté, les libéraux. Hé bien , 

» c'est au gouvernement à savoir quelle serait sapos tîon actuelle 

», et à venir avec l'un et l'autre de ces partis , et à se décider à 

» marcher franchement et ouvertement avec'-celui qui lui p'ré-

» séntera plus de garanties et d'avantages certains. » 

Voilà à quel point nous en sommes'!! 

'M. Dedilon ne s'en tient pas là : *'Peut-etre, dit-il , page 67 , 

»>,avoris - nous trop parlé ; mais ce que noiis venons d'éfcrire est 

»: bien vague ; ayons la forcé1, sinônLde tout dire , ait iuoitis de 

»- nous faire mieux comprendre. » Ët ici il met dans la bOnche 

de ceux que , selon lui , les libéraux appellent les jacobins bl mes , 
lés express ons lés plus grossières ,'les plus coupables, les plus 

criminelles contre 'une auguste personne. Nous n'avons pas le 

courage de. copier ce passage digne du père Duchêne , tant il 

nous paraît inoui au tems où nous sommes. 

'Nous-sommes curieux de voir eommértt la Gazette de Lyon 
rendra ebiiipléde ce livre. Il faudra ''bien qu'elle en réside compte , 

car il a été imprimé à Lyon, chez Rusand, imprimeur du Roi, 
et se vend à la librairie ecclésiastique de Rusand, trésorier du 
pape. 

 On wnwoncB pnnr mardi prochain on «oneert d»n«é *iar 

M. Rousselot , élève de M. Baudiot, et premier violoncelle du 

théâtre? .italien. 

, Dirfe (jue 1VL Rousselot a. remporté les premiers prix an •Coiiiier-

vafoirè , et Jquè la Paiid^r'6 a parlé plusieurs fols de Son ràtynt 

"dte lKi l'nanièré la f bis honorable-, c'est donner aux amateurs de 

'iiotltfé musique l'éSjicranc'e à'uue soiré'e <jui ne peut manquer de 

lés rôte're'sser. 

-r-M, César Sornin , avocat près de fa cour royale de Lyôh, 'virent 

d'être ifiommé juge-auditeur dans le ressort de la cour royale île 

Orenohle. 

 L'Etoile , journal ministériel du soir , donne, sous la ru; , i_ 

que d'Angleterre, les nouvelles suivantes «pie nous nous niai eus 

à Regarder commefaùssfcs, et qui nous paraissent aVoir'été "rê*fîi, 

gées par quelqu'un qui connaissait bien la table du Lion amoum 
Yeuse auquel on arracha les dents et les griffes, avant de procé-

der à son contrat r 

« Voici, dit-on, quelles conventions ont été arrêtées d^accord 

entre les différentes puissances , l'Autriche seule exceptée : 

» Le sultan ne conserverait plus sur la Grèce qu'un droit no-

minal de souveraineté , reconnu par 'uti'tribut dor/t là pércep'îion 

serait uniquement confiée aux autorités grecques, et dont l'éva-

luation serait faite d'après une base convenue. Les particuliers 

turcs, possesseurs de fiefs en Grèce , recevraient une indemnité 

eonVénâote ; 'niais aucun Turc më pourrait plus habiter ni entrer 

dans les pavs insurgés au jour du trai.é. La Grèce indépendante 

comprendrait la M orée , la Grèce occidentale et les îles. Les îles 

seraient administrées riiuoicipnlemént, et tout le pays obéirait à 

un hospodar dont le mode de nomination Serait convenu. Tontes 

les puissances réunies garantiraient cet'ordre de vho^vs, en inter-
disant. toutefois aux Grecs d'entretenir rf#t vaisseaux armés-,'e% 
en s'unissant pour extirper la piraterie. La Russie r^ste.ait parti-

culièrement chargée delà protection du nord de l'empire ottoman, 

et laisserait à l'Angleterre, secondéfe par la France , celle des état* 

dti midi. » -,0.1b 

Le. Constitutionnel , à qui ces documéns sont aussi parvenus , 

semble y voir le triomphe de la cause des malheureux Hellènes. 

C'est là sans doute une autorité qui-doit avoir quelque influence 

sur l'opinion publique ; toutefois notre premier mouvement nous 

porte à considérer cette nouvelle comme infiniment fâcheuse. 

Nous examinerons plus tard avec plus de maturité les résultats 

qu'aurait pour la liberté de la Grèce le traité qu'on nous an-

nonce, a ■• 

Qnatre ouvriers maçons voulaient aujourd'hui traverser le pont 

Morand sans paver leur passage. Le sergent de garde . accouru 

au bruit, a vainement èsSayé de hjtir faire t ntendr'e raison ; ses 

('\li')!rta!ioiis n'ont servi qu'à lui'attirer dés injures' et dès coups j 

h'Uneiisement pbnr lui que les soldats du poste sont Venus à 

sôn aide , et se sont emparés des tapageurs. 

Paris , 5o màrs 1827. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

(Présidence de M. Ravez.) 

Séance du-2g mars. 

Voici la suite des arlicles adoptés par la chambre.—Art. 90 précédemment 

renvoyé à la commission. 

* «'Sont soumis'a'u'régime'foréstier, d'àprès l'article I" de la présente loi, les 

bois taillis ou futaies appaite ;ant aux communes et aux établisseincns publics1 qui 

auront été reconnus par l'autorité administrative sur_ la proposilion de l'admirns-

tion forestière , el d'après l'avis des conseils muoicipaux ou des administrateurs 

des éiablissemens'pubTics. 

9 11 sera procédé , dans les mêmes formes , à tout changement .qui poufrait-êtfe 

demandé , soit de l'aménagement, soit du mode d'exploitation. 

» En conséquence, toutes les'dispositions* des six vpPemieres seclions du titre 

lit leur sont applicables, sauf les modifications et exceptions. poiVt es ai piésenl 

titre. • ,. ■ : 

'» Lorsqu'il s*agifa de la conversion en bois-et de l'aménagement de fervaiûi 

en paliirage , 'ta-déersion de 1 l'administrarrion 'fôrestièfe- sera ècmrtrlUiU^WI 

maire^'OU/^aXf administrateurs des èiabtmùmcns publics. Le conseil '*ni|iiiîclp»l 

ou cep adin'inistrotcurs seront appelés à eii délibérer et, en'cas de cp léga-

tion, il sera statué par le conseil de préfecture,, sauf le.pourvoi au conseil-' 

d'étal.'» 

Art. 100. «:Ees ventes des coiipt-s, tàht brdinairfes qu'extraordinaires , sertiit 

faites à . ta diligence des agens forestier* , dans les roi'mes formes que pour l« 

bois de l'état et eu présence du maire ou d'un :ad joint, pour les bois des com-

munes , el d'un des administrateurs pour ceux des ètablisserriens, publics I sans 

té'u'i'efois que l'abserice des maires ou administrateurs dûment appelés , entraîne 

la n'uliilé'des opérations. 

• -Toute venle ou coupe elfectuée par l'ordre des itiaires des communes oti rlfS 

administratéuî-s des'établissemens publics, en' contravention au présent article, 

donnera lieu contre eux à une arnende qui ne, pourra être au-dessous de p
00
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ni excéder 6.000 fr., sans préjudlr-e 'des' dômiriages-intérèts qi.i pbur.aieiit ètr« 

dus aux co'mihuiiês'ou établissémeus projrirétaiies. 

» Les ventes iirisi ell'ectuées ser. nt-déflaiées ouïtes!» 

Art. loi. « Les incapacités et défenses prononcées par l'article 21 sont api'"-

cables aux nraires , adjoints et receveurs ries communes, ainsi .qu'au? a:'nîiwis-

tràte'urs et récevéurs dès éiablïssr'meiiS publics, pour les ventes des'bois des eûm-

munesèt ètàb'lissem'tms dont ra^riirri'i.stratiodMèji1'ést1 corrfiée. ,, 

•» En cas de contraveirlion ,-ils seront passibles des peines prononcées lpar »
e 

parag'aphe premier de l'article (iréçité ,. sans préjudice des dommagfs-iBV
:i

'<
1
"' 

s'il,y a lieu, elles ventes seront déclarées i.nlîes. » , . ... 

'Art. 102. ■ Lors des adjudications des'cOiij es ordinaires'ét'éxtra-ir. ' 

des'bois des etablîsaeniens publics ,'il s-f-a'fàit 'réserve' èn
:
 favéàr 'de^cerl f *^ 

blisseuiens , et sotvant les formes qui seront prrisciitês par l'autirité■■âdarW 

t.ative , de la quantité de bois, tari t de chau-lïage, que de construction > sue 

' saire pour leur propre usage. . tîifi^ 

• lies lidis-a'irisi délivrés ne pourr'ont être'employés'qu'à la destination 

lïîjnelle ils'auront été réservés ,' èt'ne pouWorit'êtte'Vëritlus ni échinéesj-'^ 

l'autorisation du préfet. Les administrateurs qui ■ auraient consenti de pa«J 
verttts ou.échanges seront passibles d,'one amende égàte à la vali:ilr de ers ^ . 

, et de la restitution au profit de l'établissement public^ de- ces mêmes !>■■» 

dé tour valeur. Les ventes ou échangés'séio'nt en V-ufre"dèciàrés'nùls. »
 e er

 ja-

Art. io3. « Lès coupes des bois c-namunaux desiirîées à être partagée , 

; tttre'poiir l'ttifdw'igé des b'abiîaTrs-'nc'poo-rfor.i in-sir'Heu qu'afiès -que '".^f-

vrance en aura été préalablement faite par les agens forestiers, et«
n 



(«■'rties ptescrites p»r r*rt. 81, pôtu
1
 l'exploitation d es coup es -àrtinragères dé-

|i^
r
-'f au» conimones «fans les • bois Je l'Etat ; ie tout sous les peines portées par 

'""'''Ail.Vi>4'. tic» aetés relatifs aux coupes d'arbres délivrés en nature , eq e»é-

Sftton de* Jeu» articles'preoé'.leiis .seront visés pour timbre et enregistrés en d$-

'SLr. et il n'y aura lien à la Iperceptio'n des droits que dans le cas de poursuites 

-levant tes tribunaux. » 

Art- io5. S'il n'y a litre contraire , le partage des bois d'affoudge se fera par 

»\i c'est-à-d'fc par chef de famille ou ilt maison ayant domicile L
V

H 11 iixe dans . 

1 cônru'uhe, et la valeur des'arbres délivrés pour construction ou réparation sera 

«limée à dire d'experts et |«yée a-la commune. 

**Art. 100. «"Pour iodeùiuiser le gouvernement des frais d'administration des 

hois des communes el des élabli.sïc.r>uns .publics , il sera payé au trésor , par les 

'âiudicataiies des cuupos, tant u (.'maires qu'exliauidinaLes ^ uu décime par 

fralic *«
 sus Ju

 !'
ril

 P"
11
''!;?' *'

 lei,r
 'adjudication. 

'\ Quant aux coupes et portions de cou|fc qui se délivrent'en nature aux corn- s 

unes ou aux établiateuieus propMélaiies, il sera perçu parle trésor un ving-

tim« de la valeut des bois délivrés , laquelle sera iixee par le* préfets, sur' le* 

proposition» respectives du maire ou des administrateurs et des agea* fo*es-

" Art. i°7- ■ Moyennant les préoaulions ordonnées par l'article précédent, 

toutes les opérations de conservation et Je négie dans los bois des communes 

el des établissemens publics seront faites par les agens et préposé» de l'admi-

n'islialion rôiéstiérè sans aucuns'fiaîs. • 

, Lis pou.suites dans l'intérêt des communes et des établissemens publics pour 

délits ou contraventions commis dons le ont b"is, et la péreeptian des restitutions 

etdoinrDages-interctsplononoés en lear faveur, seront ettticUié.-», sans frais, parles 

a^ens du gouvernement, en Brait teins qj* celles qui ont pour objet le recouvre-

ment des amendes dans l'intérêt de 1 état. 

., En conséquence,'il n'y aura lien à exiger à l'avenir des communes et établisse-

iiïenspublics, ni aueuu droit de vacation, d'arpentage, de réarpentage, de déoime, 

de prélèvement queiconq.ie , pour le» .agens et préposés de -l'administration fores-

tière ni le remboursement, soit des frais des instances dans h squcllcsl'administra-

tirii succombe.ait, soil de ceux qui tomberaient en rrou-vaieurs pour l'insolvabilité 

des condamnés. » .' 
jbrK 108. * lie salarre des gardes particuliers restera à la charge des communes et 

des établissemens publics. » 

Art. 109- Les coupes ordinaires et extraordinaires sont principalement affectées 

aux f.aisde ga.de de la contribution foncière et des sommes qui leviennenl au tré-

sor en exécution de l'art. U.6. 

» Si lescoupes sont délivre, s en nature par l'afTo. âge, el que les communes n'aient 1 

pas d'aul.esressouri es , til se.a dis;, ail une pcrSon sjiRaante des coupes pour- être 

vendre aux encl.è;. s , avant toute uiaLibi.lion, et <c piix, en.être employé au paie-

ment desdite» chargeas 

COBKESPOHD-ASOE EART.iGOlilEHK DU PRtiCURSElîR. 

Séance du 5o mars. 

( Présidence de M. Pardessus. ) 

M. Ravez étant indisposé . et M. de iia. tignac., premier vice-

président, remplissant les fonctions de commissaire du roi , M. 

Pardessus, second vice-président, occupe le fauteuil. 

A deux heures la séance est ouverte. 

Le procès verbal est lu et adopté. 

MM. les députés n'étant pas en nombre suffisant pour délibérer, 

la séance est suspendue jusqu'à tros heures. 

Pendaut cette suspension , arrivent MM. de Villèle, de Chabrol, 

de Martignac et de Peyroimet. 

A trois heures , la cliambre reprend la discussion idu^code fo-

restier. 

La discussion en était restée hier'à l'art. tv6. 
La chambre a vote les articles 112 et il5 , puis les articles , 

formant le titre 7 qui coniprr nd les!bots,e.t.furets.iiidiv;is ,qui sont . 

soumis au régime forestier; enfin, -eïle a commencé la discus-

sion du titre 8 , relalif aux bois "des particuliers. 

i quatre heures on eu était à.l'article :i 17. 

Les propriétaires et rédacteurs en cheî de divers journaux 

ont eu l'honneur d'être admis ce matin devant la ^commission de ! 

ta chambre des pairs ,-qui a bien voulu eoU ndre'leurs obser-

vations sur les intérêts spéciaux des établissemens qu'ils repré-

sentaient. 

—• On nous assure , dit le journal de Rouen, que., dans sa dé-

libération du 28, le conseil municipal a voté, à titre de secours 

*1 de - récompenses en faveur des victimes de l'événement 'désas-

treux qui a eu lieu le 26 de ce mois, la somme de 10,0,10 fr. , 

•font une partie est destinée aux, militaires de la garde royale 

blessés à cette occasion $ et aux familles de ceux qui sont morts, 

bn se flatte que ce.-premier foirds. s'augmentera prori)pte*ueiit, -et 
u une manière fructueuse , des produits de la souscription -qui reste 

ouverte chez MM. les notaires. 

On nous assure ce "matin rpraoeun 'des blessés dont l'état ios-

P'fait le plus de craintes n'a encore su combe , sAus qu'on puisse 

Néanmoins être certain de les sauver. Lès déblais ont continué 
fl'er et une partie de la mit : rien jusqu'ici n'a été découvert. 

M. le comte de Beaurepaire a présenté au roi .d'Espagne les 
eit'es de créances de M. le marquis de Moustiers. 

On lit dans le Jamaïea Courant du 3o janvier , qu'un en-

gagement, dont les'conséquences oui été fort sérieuses', a eri lieu -

entre deux • corvètles françaises et deux sloops de guerre ainéri-

*atns xlans le golfe, de Sai
:
 t-Laurent.'La'querelle s'est élevée au 

l'i^l ^.Pêébe qui se fait entre'l'île de Saint-Pierre et celle'de 
^ Magrlelaine , à laquelle les Français prétendent avoir le droit 

participer , comme possesseurs de trois 'petites1 îles d'après le 

lef # t'aité. Le gouvernement des Etats-Unis leur a toujours 

trèt'
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 deux corvettes a coulé, bas , l'autre 
retirée à Saint-Pierre après avoir perdu ses mâts et une 

grande partie <le son équipage. On dit que les deux batimçn^ 

américains ont aussi beaucoup sonlfrrt. 

— Dans une affaire appelée hier devant la police correction-

nelle , uu individu, ayant comparu comme témoin, M. le prési-

dent lui a demandé : « Etes-vous un de ceux qui portent plainte l 

— Non , monsieur , je porte de l'eau , » a îe'pondu naïyemt;u6 

cet honnête Auvergnat. 

— Parmi les pétitions présentées celt* année au parlement 

britannique, il s'en trouve plusieurs et particulièrement une de 

lirislol qui prouvent que la navigation par la vapeur, après s'être 

emparée du service des paquebots et de rem rqpe, s'empare aussi 

du cabotage des côtes , service auquel el'e es! également propre 

à cause de |a facilité qu'elle v trouve à renouvt 1er son comb/us-

tible , avantage qu'elle perd dans 'es voyages au long cours. 

Les pétitionnaires de Bristol , qui se composent des armateurs 

et maîtres au petit cabotage, exposent dans leur p 'titiori • « Que 

depuis un te tus considérable i s empl iie«tt leurs capitaux dans 

le cabotage > que jusqu'à l'établ ssem. ni des bateaux à vapeur , 

ils se 'soutenaient d une manière tvsprci.ible ; qu'ils avaient cru 

d'abord que les bateaux à vapeur se conte u .eraient de transpor-

ter les passagers et leurs bagages: qu'e 1 conséquence ils av. ient 

continué à tenir en bon état et même à artiéborer leurs bâtimeus; 

que maintenant les bateaux à vapeur- se lyet.taieut à transporter 

aussi les marchandises de port eu port; que le nombie en aug-

mentait tous les jours; qu'ils sont construits de manier à prendre 

comparativement des ebargemeus pins considéraiil- s que les bâ-

timeus'des petit onnaires ; que le^ plus grands bâtimeus à va-

peur, quoique jaug: ant trois cents tonneaux , n'ont à leur bord 

que deux ou trois matelots, et que le reste de leur équipage est 

composé de manouvriers paysans , tandis que les bâtimens ca-

boteurs ordinaires, n'eussent-ils que soixante tonneaux, prennent 

aussi trois matelots, et sont en outre obligés d'avoir à leur bord 

deux apprentis mousses et un autre mousse en sus par chaque 

co.nt tonneaux au-dessus du premier cent; que , si rien ne s'op- r 

pose à l'envahissement que font les bateaux à vapeur, le petii ca-

I bota e anglais , grande pépinière des matelots, succombera, et 

que la .marine de l'Etat s'en ressentira ; que les mille batimens 

qui appartiennent au port de Bristol n'étant plus employés , la 

majorité des malelots qui les montaient va , eux , leurs femmes 

et leurs enfans , tomber à la charge des paroisses. 

Après cet exposé, ils concluent à ce que le gouvernement, 

qui doit avant tout protéger les intérêts exi.-tans et se protéger 

L i- .iême, circonscrive le service des bateaux à vapeur au trans-

port des voxa^eurs et au remorquage des va sseaux. 

La prière dos réclamans ne sera sans doute pas exaucée ; mais 

elle est remarquable en ce qu'elle prouve évidemment lés pro-

grès.jcousidérabies et d'avantage du nouveau genre de. navigation» 

EXTERIEUR. 

ESPAGNE. 

M/idrid ,22 mars. 

( Correspondance particulière du Précurseur;) 

'C'est demain à midi. que la famille, royale fera son entrée dans cette capitale 

de retour de la résidence du Pardo. 

—• Depuis la rixe survenue entre les volontaires royalistes et les gendarmes. « l'a-
inimosité entre ces deux corps est a son comble. Dernièrement.une patrouille de 
.volontaires recqimut Je. domestiirqt.e'd'un officier rie gendarmerie q.'i ren'rait -Je 

.soir, sans armes, chez son mai.ire ; tousJés^volontaires qui faisaient paitie de cette 
pal. oui1 le tombèrent sur lui, et le .mutilèrent tellement à coups de, pras^ea de f«sil 

i .qn'iUle laissèrent pour mort sur, la place. 

-r-.Uoe ant. e. patrouille- de volontaires rencontra le lendemain un gendarme , et 

.voulut ra!taquer; mais celui-ci nsanœuvra.si bien avec son sabre qu'il réussit à se 

. dégager d'eux ,-.et.à iprendre .la fuilc. 

— EBCore un haut fait d'armes de , MM. les yolontaires, royalistes : ijls,entrè-

rent avant-hier , au commencement dé la-, nuit, dans, une boulangerie,,, dont, ifs .se 

firent.ouvrir la porte- au-nom <du rt)i ; ils trouvèrent trois garçons occupés
|
 à la fa-

brication du pain et tombèrent sur .eux ; et certes, '-ils n-étaient pas di^ffi-

'• ;ciles à blesser , . puisqn'ils étaient nus ; deux Je -furejntiassei.grièi'eraent ,..et lors-

s
que les volontaires se retirèrent] ils disaientMhaute,mep.t qu'ils .avaient . h u- le, 

bordangers parce qu'ils.étaient libérarrx. Cetle action restera .pourtant inir4unie,; 

car OBeraihen punir les volontaires royalistes ? Voilà cependant les hommes au'x-

,quels qeux, qui entourent pQtre coi le IbiceOtà .se confier ; véilèr les hommes qu'on 

charge de_ veiller,* ).a sureJé.pnVl(que , de. pfOUiger
K
les pi-opaiètés ,,«t^do défendre 

la p.upai t de;r viilr;s du royaume. 

— Des ouvriers sont en ce moment occupés * transformer en ,église.
t
le sa}çui 

des Crûtes. 

—, Le général Mouet vient d'expàdier .en» oourrier un'de ses aides-de-camp qui 

a l'ait, en 48 heures, le,trj>jçl,de Cactuès,* M^diiid , eta apporté la nouvelle.que-ce 

général a donné des passeports pour, la France au marquis.de, Çhajves^.e^àîïflyes-

J.irdao, qui snntjtbMsde suite'sonsesco..te ppur Cadix, où ils |*t mbarq.ieiont pojur .. 

le iHiivrev èt. .qu'il, av^it. aussi-désarmé- et envoyé * l'i'nté ieur 15,000 ,royaliste* 

portugais. Nus apostoliques ne pardonnent pas cette conduite au général-Monet. 

POilTDG-AL. 

Lisbonnt- , 17 mars. 

(Correspondance particulière du
r
 Précurseur. ) 

Le bruit court que le général Coirea.de. Me,m a éept de
<!

spn..^i%r|^r<«è' 
néral de Villa - Réal à. la princesse régente , de le déc'a.ger du gouverne-

ment de cette province. On ne doute pas que le choix de S. A. ne tombe sur 

le marquis, d'Angeja,ou sur le comte.de Yil|jjllor. 

, »-On,écrit- d'Abrantès que , d'après les préparatifs qu'on remarque dans-la 
division anglaise .qui y est cantonnée, il paraîtrait, qg'rjlle. ya.,se ; rne.lt e én 

marche pour-garnir- Pextl&ne frontière d'Espagne. Toutefois le. g^p^ral.en chfl 
continuerait à tenir son quartier-général aCo'ïmbre, pour observer les provinces 
de l'Ajpntejn et.du JBas.-Beyra. -

— Un officier de cavalerie es! a rivi; ici hier matin avec des dépèches pour 

le gi'avéinaoïen't ;'il e»t pafti de -il:agauCe le la, et dit que Us rebelles «iaieut-

complètement désarmé», 



—Quoique ln noie diplomatique espagnole, en date du 10 de ee mois , dise que -

lti mniibve-uV's hommes désaruu-s s'élève a-plus de trrjjs.mille, nous savons positive-

Cfieut que pas plus de mille ne son) entrés en Espagne. 

iLES .IONIENNES. 

Cerf ou , :8 ^mars. 

(Extrait d'une lettre particulière.) 

Dans le combat que Caraïscaii a livré à Omer-îîey , les Turcs ont. perdu 600 
-hommes outre les b essés. Le pacha de .NégrejJOnt s'est dune vu forcé de se reti-

rer dans son j paoliaUk ,-et d'abandonner -son expédition dans i'At'tique. 

Après eelte-ailinro., le-.géi;c?al;grec,, av-erli que- les vivres de*lioés pour le 

camp -de. Uescbid .-.Pacha uniau-mt.d'être liiauspm-tés dans l'intérieur djes Tlier-

njbpylés /'se .'(dirigea ver* le nord, et les rencontra à Distumo ; cinq ceuls. ca-

vetrers' rrrcoTepagnaieiit ces provisions chargées sur*mille. mulc.s.-.Caraïscaki et les 

autres.■ojpei's -g?ees priiml'dans eetlr! occasion les précautions nécessaires pour . 

que .ee.byU" >-Bi -précieux dans les circonstances ,■ ne pnt leur échap|>er ; ils' 

détachèrent une, partie des Pa-iea;;i.s , el les envoyèrent prtsudie par derrière la 

cavalerie qui , scorlait ces vivres. An signal donné, que ce .détachement était 

pn'.ivèrvu rà sa destination , ils déployèrent l'étendard |
a
 croix , et sommèrent 

les 'fines rle.se . lert'die s'ils tenaient à lunr'vie ; mais ceux-ci qui, tant qu'ils 

portant di s. ai mes ., ne.savent pas Ira'Jer iavre les glviaonrs, et-surtout avec ceux 

«jù ils regardent encore, cor.wire,de.s.riayas;, voulurent s'ouvi ir ,uu che«iin et com-

mencèrent, une vive'fusillade, du pied d'une ■cu.Uioe ,que les Grecs occupaient ; 

on (as laissa avancer jusqu'à ce qu'ils Tussent à .portée de fusil ; alors ceux-ci 

m'n-l.'Wflnt'lai justesse :«le .ieiri-eoup-d'oeil. 'Eu line h'-ure , le»'Turcs, malgré 

lés» invocations de hwr prophète , .el les cris Allah ! Allah ! tombèrent vicliores 

(ie leur audace, et le reste prit la.'fuite. Ainsi les Grecs restèiont les .ujaiùes . 

de-ces vivres , que'le scrasluer aller.ùr.il avec impatience depuis.loug-iems. 

.bf-eapiiaini'. d'un-navire, q:.i vient d'entrer cirrus notre.poil , nous mande, que 

(ùiraïiraJvii, ap'f's :cws combats . est ejnïfè'drins Ua ville 8™lhîè/ies', et que Hea-

ci.irl-l'arrUa à eu à p.-ine ,lu to»s. de wrisaiii'er ,à cheval d'une'bataille générale 

que les (Jrees ont, livrée devant celte ville. Mais n'ayant pas encore des lettre» 

jRnticéllèies sur cette allai,c , j- vous d urne cette «oiiveile comme uu bruit ,qui 

<f«.eVqrj*!'eisj devient ravaut-ctiinén,'de la vérité. 

.'Daus le l'élopotinèse il ûr'csl Hou >arrivù<dé-remarquable ;• Ibrahim-Pacha reste 

tiiuj.juis. enfermé à JUtidon. - -, 

ECONOMIE DOMESTIQUE. 

Deux ord.onttan.oes royales des .20 avril 1820 et 21 mars ixSai 

ont cré.é ,l'Agence ^générale d-es-.platemens t emporaire ; et v ia-

gers sur les fonds publics , désignée aussi sous le n-o.rn.de Ban-

que d,e prwopan.ce. . 

A-J ministre sans la Ita-ite direction de plusieurs p urs de France , 

de plusieurs tgr.aiid.s-djgnilaires .de l'Etat et. la surveillance d'un 

commissaire du roi , cet établissement offre aux;Eran-cais , comme 

aux élrang?rs , l'emploi-le plus solide, le plus licite et le pins 

lucratif de leurs Tonds. ... 

On peut, s'adresser directement à M. le chevalier Darru, direc-

te, ir de .l'Agence .g"n.;'ra!,p , place de la Bourse, à Paris ( en 

affranchi .saut les lettres), ou ,à -AI. VVi'lermoz-Berger , receveur 

correspondant .'de l'établissement , à Lyon , place des Terreaux , 

u" 16 , au magasin ,tje librairie de M. Chambet père , libraire , 

où on "donnera communication des statuts., de l'état de-situation 

sème trie 1 rendu an. oiinislre de l'intérieur , du discours pro* 

Jtonce Ttans la dernière assemblée..générale-.des commanditaires, 

par M. le duc de Dulberg, pair de France
 f

 son président , et de 

plusieurs autres documans essentiels. 

Les résultats positifs déjà o'ite.v.is augmentent le désir de 

plusieurs personnes recoinmandables-,.de cette ville, de voir pro-

pager parmi nos concitoyens une institution éminemment philan-

thropique , Véritab'e complément de la précieuse caisse d'épargnes, 

et «rpli-pcat ,oao«rioie l'a rd it < V1. Léirtontey , tJeveuir , par une h 

r édité mutuelle bien administrée -, une seconde providence .des 

familles.'" ... 

Qu'o 1 n'assimile point l'établissement dirigé par M. le duc de 

DaHxcrg avec d'antres connus sous le nom de Tontines. L'un 

est un-afbre de vie qui étend au loin des rameaux nourriciers, 

les antres étaient des .$rbres de mort qui desséchaient, les fortu-

nes et trompaient-toutes les espérances. 

Conformément aux staititsde l'Agence générale , les fonds qu'on 

lui confie sont convertis de .suite en rentes sur l'Etat , et les ti-

tres 'd'inscription sont, déposés,.à la caisse des consignations ; il 

résulte d* cette disposition , si Iranquillisante pour les actionnaires, 

qu'ils peuvent, à leur gré , faire ■ leurs plucemens dans Y Agence 
générale, en espèces ou en effets publics , et qu'un grand nom-

bre de rentiers de l'Etat , après avoir acquis la preuve que leurs 

valeurs 11e changent.nulleateut de destination . s'empressent tous 

lesi.joui.'S de se réanir dans les compagtùes de 10 à 100 person-

nes, du même âge, formées par les soins de l'athuinislratiou 

pour -hériter les Uns des antres et parvenir ainsi avec sécurité à 

doubler,, tripler et décupler leur» revenus sémnstriels et leurs capi-

taux. On peut encore ne suivre les ebauers de survie que sur 

les intérêts seulement : alors on assure à sa famille la conser-

vation intégrale des sommes placées dans Y Agence générale ou 

Banque de prévop anç.e. 

B1 Y, LIOTHÈQU E 1NDOST u 1 ELLE. 

fiïinéralogie usuelle , ait exposition succincte et.méthodique des 

minéraux , de leurs caractères, de leurs gissemens et de leur 

application aux arts et à l'économie (i) , 

l'A* M. JMtAPU-.fi. 

Nulle part les sciences et particulièrement ,1a chimie , la phy-

(i) 1 volcin-ia^le 5oo .pages , cartonné : à Taris ,, c'pe7. ijlalher, et Gomp" , 

passage Dauphine ; et a Lyûn , chez, les principauxlib^ifes. 

K
ique et la minéralogie , n'ont été cultivées avec plus de zèle et 

plus de succès qu'en France. iLes travaux des Lavoisicr, des Gui-

tou-Morveau , des Bertbollct , des Tournay , des Haiiy , des Gay-

Lussac et de tant d'autres savans qui ont illustré la fin .du i8'«= 

sièole et le couimencement du i9"
ie

; ces travaux , disons-nous , 

ont pour ainsi dire constitué de toutes pièces des sciences qui ne 

consistaient auparavant qu'en un petit nombre de données plus ou 

moins exactes, présentées sans ordre, sans ensemble et sans 

liaison. Pourquoi donc notre pays, qui peut s'énorgueillir de culti-

ver les sciences avec le plus de succès, se laisse-t-il devancer 

souvent dans leur application par nos voisins d'outre-mer l c'est 

que chez eux la science est populaire . et ne se trouve pas comme 

chez nous reléguée et conct ntrée dans les cabinets de quelques 

savaus. La plupart des a te iers .anglais deviennent , par le zèle et 

l'ardeur que les ouvriers apportent, à s'instruire, de petites écoles 

d'arts et métiers où chacun fait profiter ses compagnons de tra-

vail des connaissances qu'il peut avoir acquises. Il faut dire aussi 

que cette propension à l'étude est merveilleusement secondée par 

une foule de livres élémentaires écrits avec simplicité, et que les 

ouvriers peuvent se procurer à très-peu de frais. 

C'est parce que nous sentons combien il est important de ré-

pandre les connaissances scientifiques daus les classes laborieuses, 

que nous nous faisons un devoir de recommander à nos lecteurs 

■es différons traités dont :-e compose la Bibliothèque industrielle. 

Chaque science y est présentée avec autant de méthode que de 

clarté, et tous les faits principaux dont elle se compose y sont 

isolés, sans perdre de leur intérêt, de ces détails minutieux qui 

ne servent qu'à en entraver l'étude. 

Le traité de minéralogie usuelle, par M. Drapier , est digue de 

devenir populaire par la simplicité avec laquelle cotte science v 

est présentée : l'auteur fait d'abord connaître tous les moyens qui 

peuvent servir à ■reconnaître et à déterminer les différentes es-

pèces minérales , après quoi il en présente la description en sui-

vant l'ordre adopté par Haiiy. A ces descriptions qui sont pré-

cédées <le la synoniiuie des minéraux, l'auteur a ajouté des dé-

tails pleins d'intérêt sur leur emploi dans les arts: tels sont.céu'x, 

par exemple , qui font suite a l'énuniération des caractères et des 

variétés de la ebaux carbonafée. 

Cet ouvrage , quoique sous un petit format , renferme un grand 

nombre d'articles qui ne se trouvent point dans le manuel p!ns 

volumineux de Brard. Nous y avons aperçu un très-petit nombre 

de .'fautes typographiques qu'il sera bon de faire disparaître dans 

une nouvelle.édition : il'faudra par exemple remplacer le mot de 

chaux carbonatée magnésifère- rose par celui de chaux carbona-

tée manganésifère rose ( Page 6i. ) 

PORT DE CETTE. 

AKBI\AGK DU 26 AU 28 M Al'.S. 

(Correspondance particulière du Précurseur.) 

I,a Afyrie , capitaine Petit, français, de 116 tonneaux venant de Bordéaiix, J 

chargé de 10 mille huqbes trois denteinture. et 4â, fuUSUes vin ; {'Achille, eapi 

tarne Bronlzon , fiançais ,,de ,1.20 tonneaux , yenant de Marseille, cla.gé de 

douelles , en destination pour Por t-Yendres ; l'Osear , capitaine.Ileni-reli', fusse, 
de nSo tonneaux, venant de Gènes lui lest; la Th.ct :\, ca:iitnin.r- HatW^7 suè-

duis , de.525. tonneaux, venant de Gérées en lest ;-la f^icloO'c^ capitaine Aa-Vue, 

if.-aueais , de 160 tonneaux , venant de nVIaiscille en lest. 

NAVIRES EN CHARGE 

Pour Rouen , en droiture , le navire -fiançais La Paix, capitaine Bignonneau , 

-de 98 tonneaux. S'adresser àJM. Boujean. ettà il. .Pages , conrliers dejnaviiçs. 

-Pour le Hâvre et Ilor.fieur , le. navire français le» Trfi<-..4ngiliqius*, capitaine 

'Moutfront,'de î^o'tonneaux ; s'adresser aux mènics cèutliers.
 ( 

Pour £)unkerque , le navire, français, le St-Xicelat , capitaine, Carry, de 11» 
tonneaux; s'adresser- arrx mêmes cour tiers. 

Pour Boulogne , le. navir e français , l'Emilie , capitaine Routier , rie 120 ton-

neaux ; s'adresser aux mêmes .courtier». _ . 

Pour Gopenhassue , 'le navire Danois , Ccnco?dia , capitaine Rhode , de a» 

toni.e.uix ; s'a !. r:-,.ser aux mêmes courlir-rs. 

l'nm- Slocktiolm , le navire suédois , Atlas, capitaine Lundg.nm , de aSo ton-

neaux; s'adresser aux mêmes eornliei-s. 

Four Amsterdam ,.le navire bollaçdnis, Adriqnus, capitaine Jlanlje, de 2» 

tonneaux ; s'adresser aux mêmes courtiers. 

Ee cours du nrf, a été fixé au marché de Péienas , .à 26 IV. 5o c. le quintal • ll> 

ont fermé à ce prix. 

■ SPECTACLE .DU LUIvDI a AVRIL 

Lui D>,VIK ffifjÀ^i, niélodraine. , 

LA VKWREANÇK n'r N ' A?rr ,. vaurleville. - *i 

G KR i o t. c H E , mélodrame. 

«"' ' 'BOURSE DE PARIS du 5o,mars , 182^-^'
 L

'„il,i 1 
Compte courani. 

Pvenles— 5 p. 100. jo\iss. du 22 Actions de la banque 2000 JO 

sep. 1827. — 99^- 55
 c

- Fn(ids étrangers* 

Rentes— 5 J00. jouis, du 32 déc. Rent de Naples, cert.Falc. fi W 
70. f. 1 Obi. de Naples, comp. Rolliscl" ' 

An-i. îi i\ p. 100. en liv. slerl. 

Obi. de la v. de Paris. r4
7

5 Rentes d'Esp. cert. franc. 

Quatre Canari-.. F,mp.,royal d'Esp.
 Ji| 1 

Çu
;
ssc hypothécaire Emprunt d'Haïti. 6,5o ^ 

A LïOîv ; Dii l'mWUaEMK M BRBrNliT, PLACE 8X-JJEAJI , K° 5. 


